
 Assurer une permanence à la Réserve du Grand Voyeux 

Fiche mission de bénévolat 

Objectifs : 

Cette mission de bénévolat a pour objectif l’accueil des visiteurs à la Réserve naturelle régionale du Grand-Voyeux 

lors des jours d’ouverture (les mercredis, samedis hors vacances scolaires et les mardis, mercredis, jeudis et 

samedis pendant les vacances de la zone C).  

La mission comprend l’accueil des visiteurs (présentation de la Réserve, explication des modalités de visite, 

présentation du gestionnaire et de l’association), la gestion des appels téléphoniques (prises de réservation, 

réponses aux questions) et la réalisation, si possible, de visites guidées (groupe de 15 personnes maximum, pour 

1h30 de visite). Le bénévole est en binôme avec un salarié de l’association ou d’Île-de-France Nature. Une journée 

d’observation avec un autre bénévole habitué ou un salarié peut être organisée en amont afin que le bénévole 

puisse prendre le temps de se former et de bien comprendre sa mission. Une présentation du déroulement de la 

visite guidée est disponible en annexe.  

Lieu : Maison de la Réserve naturelle régionale du Grand-Voyeux, chemin de l’épine blanche à Congis-sur-

Thérouanne.  

Durée : Une demi-journée à une journée. Les dates de permanence sont communiquées aux personnes 

intéressées.  

Matériel à prévoir : Aucun.  

Savoir-être : Sens du contact, pédagogie, communication orale aisée.  

Contact du référent : Fanny Micallef, chargée de mission sensibilisation (f.micallef@cpie-bouclesdelamarne.fr) – 

01 64 33 22 13. 

L’AVEN du Grand-Voyeux / CPIE des boucles de la Marne est une association qui agit depuis 1996 à la valorisation des 

espaces naturels du nord de la Seine-et-Marne. Elle accompagne les acteurs du territoire à la mise en œuvre de la 

transition écologique et solidaire.  

Cette mission de bénévolat s’inscrit dans le partenariat noué depuis plus de 20 ans avec Île-de-France Nature, l’agence 

régionale gestionnaire de la Réserve naturelle régionale du Grand-Voyeux. Parmi les actions menées, l’association accueille 

le grand public et les scolaires lors des jours d’ouverture dédiés. 

VALORISATION 

MISSION 

Afin de valoriser votre mission de bénévolat, n’hésitez pas à :  

• Prendre des photos lors de l’évènement pour illustrer l’article.  

A l’issue de la mission, il faudra :  

• Faire un retour par mail au référent afin d’indiquer comment s’est passée la mission  

• Ecrire ou participer à l’écriture d’un article résumant votre action 

• Inscrire votre mission de bénévolat sur le site Internet Bénévalibre (https://app.benevalibre.org/account/login/). 

Toutes vos actions bénévoles peuvent ainsi être valorisées sur votre compte personnel de formation. 

Un grand merci pour votre implication ! 

https://app.benevalibre.org/account/login/
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ANNEXE 

Fiche mission de bénévolat 

1. Présentation des différents acteurs de la RNR  

1-1. Présentation RNR  

Nichée au cœur de la Marne, cette ancienne carrière de sable a pour signe particulier une diversité 

biologique exceptionnelle.  

L’activité industrielle du site a considérablement modifié les paysages agricoles et forestiers qui 

prédominaient jusqu’au début du XXe siècle. Aujourd’hui, les stigmates des activités d’extraction ont été 

remplacés par les étangs et les roselières (les plus grandes de Seine-et-Marne). Grâce à l’abondance de 

l’eau, une végétation et une faune originale et parfaitement adaptées aux zones humides ont rapidement 

colonisé les lieux. Les oiseaux sont sans conteste la plus remarquable richesse de l’espace naturel : plus de 

240 espèces y ont été observées, avec des espèces nicheuses rares, parmi lesquelles : le Milan noir, 

l’Œdicnème criard, la Gorge bleue à miroir, le Blongios nain, la Sterne pierregarin ou encore le Busard des 

roseaux.  

Cet espace est classé Réserve naturelle régionale depuis 2012.  

 

1-2. Présentation Île-de-France Nature  

Avec le soutien de la Région Île-de-France, Île-de-France Nature (anciennement l’Agence des espaces verts) 

a acquis 160 hectares de ce site exceptionnel en vue de mettre en valeur son potentiel écologique, 

paysager et touristique.  

Depuis plus de 40 ans, Île-de-France Nature contribue à aménager le territoire pour améliorer le cadre de 

vie des franciliens et l’attractivité de l’Île-de-France. Elle joue un rôle essentiel pour garantir le fragile 

équilibre entre ville et nature dans la Région capitale.  

Parmi ses nombreuses missions, Île-de-France Nature gère 5 des 12 Réserves naturelles régionales d’Île-de-

France. Ces dernières constituent un formidable outil de valorisation des territoires franciliens. 

  

1-3. Présentation de l'AVEN du Grand-Voyeux  

L'association pour la Valorisation des Espaces Nature (AVEN) du Grand-Voyeux est une association locale 

créée en 1996, à l'origine du projet de réaménagement des anciennes gravières de la commune de Congis-

sur-Thérouanne.  

L'association travaille avec des acteurs locaux afin de les accompagner dans la protection, la gestion et la 

valorisation des espaces naturels.  



 Assurer une permanence à la Réserve du Grand Voyeux 
 

ANNEXE 

Fiche mission de bénévolat 

En juin 2022, l’AVEN du Grand-Voyeux a rejoint le réseau des Centres permanents d’initiatives pour 

l’environnement (CPIE) sous le nom de CPIE des Boucles de la Marne.  

L'AVEN du Grand-Voyeux est en partenariat avec Île-de-France Nature depuis 2011 afin de:  

   Réaliser des suivis naturalistes et des inventaires (avifaune, reptiles, amphibiens, odonates)  

  Sensibiliser le public, avec des animations scolaires et des animations grand public (sorties natures 

et visites guidées).  

 

1-4. Présentation de la maison du Grand-Voyeux  

La maison du Grand-Voyeux est un lieu incontournable, c’est ici que débute l’immersion naturaliste et la 

découverte de la réserve.  

De nombreuses activités et animations nature se déroule tout au long de la saison d’ouverture dans la 

maison du Grand-Voyeux.  

Grâce à une collaboration entre l’AVEN du Grand-Voyeux et Île-de-France Nature, les visiteurs pourront 

découvrir la biodiversité et les paysages grandioses du site.  

  Des visites guidées régulières (10h et 14h) lors des journées d’ouverture dédiées à l’accueil du 

grand public. Cette visite guidée comprend :  

  -> un accompagnement par un animateur naturaliste pendant 1h30 en début de visite 

puis une découverte libre du site  

  -> le prêt du matériel nécessaire pour l’observation de la faune et de la flore (jumelles, 

loupes, etc.).  

  Des animations thématiques qui aborderont des sujets variés comme l’observation des oiseaux, la 

découverte de la flore de la réserve ou encore le chant des batraciens.  

  Des événements qui aborderont des sujets variés sous forme de conférences, ateliers et soirées 

thématiques.  

  Accueil des scolaires lors de journées réservées à la venue des écoles en semaine pendant les 

périodes scolaires,  

Proposer aux visiteurs de récupérer les flyers et autres informations en fin de visite lors de leur sortie.  
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2. Présentation du sentier de découverte  

A l'aide du kakémono qui présente le plan du parcours ou du plan à l’extérieur à droite de l'entrée  

Pour mettre en valeur les qualités remarquables de ce site, un projet de scénographie a été dessiné pour 

accueillir le plus discrètement possible le public :  

  Un parcours pédagogique de 3 km traverse les ambiances les plus emblématiques et les plus 

riches du site : roselière, roncier, boulaie, pinède, peupleraie, en considérant toujours le promeneur comme 

un invité discret.  

  Dissimulé derrière des panneaux de bois ou de la végétation filtrante, il observe les oiseaux sans 

les déranger. Il évolue sur des platelages à fleur d’eau et sur des chemins balisés qui laissent au site une 

grande naturalité.  

  Trois observatoires permettent des pauses immersives sur les différents plans d’eau. En dissimulant 

le visiteur, ils leur permettent d’ouvrir une fenêtre sur la vie naturelle des oiseaux.  

 

Expliquer le déroulement de la sortie et indiquer que la visite guidée se fait jusqu'au premier observatoire 

des 10 quartiers, la suite de la visite se fait librement.  

 

3. Réglementation qui s'applique dans la RNR 

Informer les visiteurs sur la réglementation qui s'applique dans la réserve (avant le départ en balade)  

La réserve naturelle régionale du Grand-Voyeux abrite une biodiversité exceptionnelle et fragile. Pour 

préserver au mieux les espèces et les milieux naturels du site, il est interdit de : 

  quitter les chemins balisés  

  déranger la faune, de quelque manière que ce soit (prélever les animaux, crier dans la réserve, 

courir ...)  

  altérer la flore, de quelque manière que ce soit (cueillette, dépôts de déchets…). 

 


